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llE LA CH~RENH •. \tARITI~:C; " ".~.xtrait du Registre des Délibérations 
""""di, .. mont A ~;~'r~Uc'![}D(,'_I:ffJ~r DU CONSEIL MUNICIPAL 

~< ROCHEFORT '- "-

ll'OCTl G,S I 
_~lLlB f?;.r:OII frrCUIOlRt 

----éf·--":'C-~CC __ oc~1 

c.nton 

d. ROYAN 
COMMUNE D. ROyaN 

û>mmuoe 
d. RO)'A:-l 

Objet 

IlliPRUNT de 246 000 F. 
"'Iour travaux Divers 

DATE DE CONVOCATIO'l 

29 ~eptemb~e 1975 

DATE D'A FFICHAGE 

Nombro de ""n,.;II." 

.n 'X"<1« 26 

Nombre d. pré .. n" 21 

" "n,br. de ,o<>n" 23 

L'An mil ",,,r«nt soixante quinz" 

1. trois oetobr" • 18 ""u,., 30 

i< Con",,'J ,\\,,"jdp.l, lig.r", .. nt conv"'lui , ' •• t ,iuni • 1. Malri" C" O<.n« publique, >ou, l, 

p, •• idooc< do /1\ ~e LIPtOI/Sn. 

E •• i ,n' p""",. : .1\/11. de Ll"Pl:O"Sn, mARD . DUFOUR 1 Melle FOUCH~ 
MM. BUCHET, BOUTE7, BOUCHET, OOMECQ, TAP, BERlAND, UCHAUD, 
BROTllEAU , PAPEAU, D01lIEAU 1 MONTRQN. LARGETEAU , NAULIN, COLLE, 
RIVIERE, BARRIERE, Mme FAVIERE. 

R' pr';><nti., ,11.1\ . H. BUJARD par M. BOUCHET 

Me BARDE par Me DUFOUR 

Ab .. n": MM. "~. lolo"'" ._ '01 '" ~,"T'D" ,~, ,a "",,U ,=. "''''''' ,~, un .. , 

M OIIsieur MONTROl'! • été d o Se"" •• i". 

Par lettre d.u 22 SEI'T!>."BR:l 1975, ~: . l e ll inhtre d.' ::t"t , 
l: inistre d.e l ' Int érieur et Y . le )" ini.tre de l' :':conomie e t dei 
rina;,ces viennent de nous intormer 'lue la Ville de ROYAN allait 
bénéficier par anticipation .ur 1976 , d ' une dotat ion du tonds 
d'équipement des collectivités locale. d. ' un motant de 24~ ~15 r . 
avec possibilité d ' un emprunt d'égale somme auprès d.e la Caisse 
des DépOh et Consignation. sur 15 an!! (taux actuel 9 . 25 %) 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu l ' avh tavorabh de la COIM'Iinion de!! Travaux en date du 
25 Sept er:lbre 1975 . 

VU l ' avh tavor.ble d.e la ComlIIhsion de. Finances en date du 
2 Octobre 1975. 

D~CI D:; 

ARTICLE 1 .. r _ M. le Hair .... st inviU À réal.her .uprê. de la 
Caine des ~pOts ou de l'un .. de. Caines dont elle a la gestion, 
.ux condi t ions de c .. s ét.bli .... ments , l ' emprunt de la somme de 
246 000 F. (deux c~nt quarante six mille tranc.) delUné à tinan
cer , 

- des travaux de VOirie pOur 12 3 000 F. 
- dU travaux aux bati~nts commlUlaux pour 12 3 000 r. 

et done. e remboursement s ' el'fectuera en 15 années A partir de 76 . 



• 

CI! prh portera int6r!!t au taux .. n vigueur" la (lat" de 1'6tablh_ 
... ment du contrat et dan. 1. luite de. taux "'axilla lh:h pal 1 .. Ilinhtre de 
l'Int6rieur en ac:c:ord avec le Mini.tre de l'~conorllie I!!t des Finance. , pO\lr 
l'ensemble de. «mprunt. contract6. par lea collectivit6. lOCale •• 

:~::~'::, COInmune dispo'l!~a . pour retirer les tond • • d'lUl d6lai dl! 
de la date de la dgnature du contrat par le Directelll' Gjlm6ral 

des 06peh . 

Si lI ' expiration de ce dUd. la torali t6 de. loncb n' Il Pa.I 'U 
l'eUr'" , 1. Cd .. " de. D!pCt. p~ocèdera l l'iIllJ'IulaUon du contrat Ou lIa 1'6-
duction de .on montant. 

ARTICLE 3 - Pour SI! Hb6ret <1e la .omme "mpl'lUlU , la CornrnUZlO! paiera 15 aIIlIuiU,t 
con.tante. comprenant le capital et h. int6r1t. calCI.Ilb au taux indiqu6 ci_ 
d .... us. 

Elle .'engage pendant toute 1. dur6 .. du pr@t l cr!! .. r et à",,,' 
en reCOINrement en cu de besoin, les imposition .. directes n"'cessaires po 
IlSsurer le paiement des annuit"' •• 

ARTICLE 1 . - TO\lt e ann\liU non VI'!U"'I'! à. la date à laquelle elle sera r:l.ev.,. 1<v 
exi,ible, portl'!ra int"'rl!t de plein r:l.roit à plU'tir dl'! cette date au taux du 
prl!t major6 de J unitb. 

ARTICLE 5. - La OOmmune aura la i'aculU d'e!!ect\ler des rembouuements par an
ticipation au cours de la deuxième moitU r:l.e la p6rior:l.e d ' amortiUl!lI\ent mais 
seulement l la date d 'une kh"'lIIlce nOl'!!lale et avec pr6avis r:l.'un an. 

La Caisse dl!.11 D#,pO~" pourra alors exiger le paiement d ' une 
lndemnlt~ ~gale au montan t d'un semestre d'lntérl!ts dU capital remDour .. ~ par 
anticipation • 

ARTICLE 6 . - La ConvDune .'I!ngage : 

1°/ - A ei'!ect\ler , dès ll!ur encaissement , à. des remboursements anticipés pO\lr 
lesquels il ne sera exigé ni pr6avis . ni indemnité, les .. ubventions qui Vien_ 
draient à I!tre attribuées aprés la réalisaUcon r:l.u l'rh et aursil!nt pour ei'Eet 
de réduire sa p&l'ticipstion r:l.IlnS le coOt de l'op"'ration à une sClll\llle inl'6yieure 
au montant du prl!t. , 
2°/ - A reverser , sans délai , les somme; non employ6es dans le cas où l' opéra
tion pour laquelle le pr!t a éU con!lenti ne s era Pal r6alis61'! ou serait d'\IIl 
coOt inl'érieur au montant prévu. 

ARTICLE 7. - La C<lmJnune prendra à .la chargl! hs imp!lts pr6sl!nta et fUturs ain
si que les droit.l I!t !rah pouvant réaultl!r du pr6.1ent empl'Wlt. 

AgTICL§ 8. _ ~! . lI! Hairl! est autorisé A signer le contrat li. intervl!nir pour 
régler le. condition.l du pr!t . 

rait I!t délibéré à ROYAN , les ml!me!l jour, mois I!t an susdits , 
Ont signé au Regi.ltrl! ~m, ll!s liembrl!s préSl!nt!l Il la séancl! 

Pour I!Xtrut eoni'ol'l'lle au Registrl! 
Pour l e Eairl! 
Le Prl!mler Adjoint 

1-42 " "1--G. tETAiD . 
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